
Ensemble 
pour l’accompagnement des jeunes en difficulté



Objectifs: éducation, 
autonomie, intégration 

La jeunesse est notre avenir. Elle mérite toute notre attention.

Sur mandat de prestations du Canton du Valais, en étroite 
collaboration avec le Service cantonal de la jeunesse, les 
communes, les autorités de protection de l’enfant et de 
l’adulte (APEA) et les tribunaux pour mineurs, nos insti-
tutions accompagnent des enfants et des adolescents qui 
connaissent des difficultés d’ordre personnel, familial, social 
ou scolaire. Leur action bénéficie de la reconnaissance et du 
soutien de la Confédération.

Avec chacune notre savoir-faire et nos spécificités, nous 
participons, dans un effort commun, à la construction d’un 
avenir meilleur pour notre société. 

Notre objectif: soutenir les enfants et les jeunes dans leur 
développement et les accompagner vers davantage d’autonomie 
afin qu’ils puissent, le moment venu, retrouver leur place dans 
leur environnement familial, social ou professionnel.

Sortir de mon 
isolement,

retrouver confiance
«La Chaloupe m’a permis 

de sortir de mon isolement, 
de rencontrer des jeunes de 
mon âge, de reprendre goût 

à l’école, et de retrouver 
confiance en moi.»

- Aurélien -

L’Association valaisanne 
des institutions en faveur 
des personnes en difficulté 
(AVIP) fédère 25 institutions 
du canton. Née en juin 2015 
de la fusion de deux autres 
associations, elle soutient 
ses membres dans l’accom-
plissement de leur mandat 
en faveur des enfants, ado-

lescents et adultes présen-
tant des besoins spécifiques, 
et de leur entourage.

Ses institutions membres 
offrent ensemble plus de 
1000 places d’hébergement, 
1000 en ateliers, 700 en 
centres de jour et emploient 
2000 équivalents plein temps 

de professionnels qualifiés. 
Depuis 2018, l’AVIP est pré-
sidée par le conseiller na-
tional Benjamin Roduit. 

www.avip-vs.ch

AVIP: nos institutions, nos lieux de vie!



Un soutien 
pour des jeunes fragilisés

Nos institutions, sises en Valais, accueillent des 
enfants et des jeunes en provenance du Valais et 
de toute la Suisse.  Une chance pour notre canton, 
qui peut s’appuyer sur des infrastructures de 
qualité et un savoir-faire reconnu sur le plan 
national. Chaque placement, qu’il soit de type 
public, civil ou pénal, est financé par le canton 
placeur.

La prise en charge est proposée dès la naissance, 
et jusqu’à 18 ans. Elle peut se poursuivre jusqu’à 
22 ans à certaines conditions.

Les bénéficiaires présentent d’importants 
troubles du comportement auxquels se greffent, 
de cas en cas, des problématiques associées, 
telles que des difficultés scolaires et rela-
tionnelles, des négligences familiales ou des 
problèmes d’addiction. 

Nos différentes structures, principalement 
organisées en internat, apportent un suivi 
spécialisé à ces jeunes fragilisés. Nous leur 
offrons quotidiennement un soutien et une 
écoute personnalisés afin de les orienter et 
de les accompagner sur le chemin de leur 
intégration sociale et professionnelle.

Inverser la tendance
«Avant le placement à La Fontanelle, 

je n’en faisais qu’à ma tête 
et utilisais mon énergie 

pour des choses négatives. 
Grâce à la Fondation, j’ai réussi à inverser 

la tendance en apprenant à faire 
de mon caractère trempé une force.» 

- Vanessa -

J’ai appris 
la responsabilité, 

la discipline
«A Mattini, j’ai appris 

la responsabilité individuelle pour 
mes actes, la discipline et la vie en 

communauté. Avant, je n’avais ni règles 
ni perspectives. La chance et l’aide qu’on 
m’a données m’ont permis de devenir la 

personne que je suis aujourd’hui.»

- Gita -



La Chaloupe
Ch. du Grand-Verney 6
1868 Collombey-le-Grand
T. 024 471 52 11 
direction@fondationlachaloupe.ch 
www.fondationlachaloupe.ch 

Institut Saint-Raphaël
Rte de Saint-Raphaël 32
1971 Champlan
T. 027 398 24 41
F. 027 398 24 43
info@saint-raphael.ch
www.saint-raphael.ch

Centre pour enfants 
et adolescents 
Mattini
Bachstrasse 65
3900 Brigue
T. 027 922 01 20
info@mattini.ch 
www.mattini.ch
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La Fontanelle 
Rte des Plattiez 7
1890 Mex
T. 027 766 40 00 
F. 027 766 40 01
info@lafontanelle.ch 
www.lafontanelle.ch

Fondation Cité Printemps
Rue de Gravelone 3
CP 2257
1950 Sion 2 Nord
T. 027 329 00 60 
F. 027 329 00 69 
info@cite-printemps.ch 
www.cite-printemps.ch

«Tout pays est le 
pays de la jeunesse. 
Il meurt quand la 
jeunesse meurt.» 

Jean Giraudoux, 
extrait de La guerre 

de Troie n’aura pas lieu 



La Fontanelle
- Jeunes de 14 à 18 ans, 
   souvent avec des problèmes d’addiction

- 8 places pour filles en internat, à Vérossaz

- 9 places pour garçons en internat, à Mex

- Programme d’activité et de développement personnel  
   visant une insertion sociale et professionnelle 

- Séjours de rupture en nature pour des jeunes externes

- Soutien à domicile après le placement 

«Cabossés par la vie, les jeunes dirigés 
vers La Fontanelle recherchent avant 
tout des échappatoires pour se soulager 
du quotidien. Notre engagement à leurs 
côtés consiste à les remettre debout pour 

leur permettre de faire face aux épreuves de la vie et à 
leurs responsabilités.»  

André Burgdorfer, directeur

La Chaloupe  
• Les Piccolos 
- Enfants de 0 à 12 ans

- 12 places en internat 
   dont 2 d’urgence

- 4 places en externat
 
«Enfants en détresse, adoles-
cents en difficulté, souffrances 
familiales: La Chaloupe soutient 
les familles et donne aux jeunes 
qu’elle accueille les outils pour 

trouver leur équilibre, leur place dans leur famille, 
pour vivre en société et envisager un avenir profes-
sionnel. Un nécessaire et heureux investissement, 
à en croire le témoignage d’Aurélien (voir au verso), 
de ses proches et d’anciens jeunes placés.»

Patrick Suard, directeur

Saint-Raphaël 
• Centre pédagogique et scolaire (Champlan) / CPS

- Jeunes en âge de scolarité obligatoire (dès 7 ans)

- 27 places en internat

• Centre de préformation mixte (Champlan) / CPM

- Jeunes hors scolarité obligatoire, avec troubles 
   psychiques associés

- 9 places en internat

• Centre de préapprentissage (Sion) / CPA

- Jeunes hors scolarité obligatoire

- 18 places en internat et 3 à 6 en externat

• Foyer pour jeunes travailleurs (Sion) / FJT

- Jeunes hors scolarité obligatoire, en formation ou au bénéfice  
   d’un contact prolongé avec le monde professionnel

- 12 places en internat et jusqu’à 5 en appartement

• Action éducative en milieu ouvert (Sion - Monthey) / AEMO  
   Soutien à domicile pour 160 familles par année

«Saint-Raphaël reconnaît le résidant dans sa 
globalité, dans ses aptitudes au changement, 
dans ses potentialités à développer, afin de lui 
offrir la possibilité de se réaliser ou de garder une 
place dans la société.

L’extrême fragilité psychoaffective dans laquelle se trouve parfois 
plongé l’enfant ou l’adolescent doit trouver sa résolution par 
des interventions appropriées. Le but de l’action éducative est 
de briser les séquences répétitives des comportements et de 
susciter des attitudes nouvelles.» 

   Patrice Mabillard,    
   directeur

 Cité Printemps
- Enfants de 0 à 12 ans: 9 places en foyer d’héberge- 
   ment, à Champsec (Val de Bagnes)

- Jeunes de 6 à 15 ans: 36 places en internat  
   (bâtiment principal), à Sion

- Jeunes de 15 à 18 ans: 18 places dans deux villas  
   indépendantes + 10 places en studios, à Sion 

- 4 places d’urgence

- Ateliers pour des jeunes en rupture 
   (avec mission d’intégration et d’orientation)

- Retour progressif et soutien à domicile  
   après le placement

- Table d’hôtes, à Sion

«D’orphelinat à son origine, 
l’institution s’est constam-
ment adaptée aux réali-
tés sociales de son temps. 
Dans son écrin moderne, 

Cité Printemps vient en aide à des jeunes en 
manque de repères affectifs et de cadre édu-
catif, ainsi qu’à leur famille. L’institution vise 
la protection, l’autonomie et la responsabili-
sation, en établissant un projet pédagogique 
pour chaque enfant.»

Serge Moulin, directeur

Mattini 
- Jeunes de 7 à 18 ans
- 15 places en internat, réparties sur deux unités de vie
- 2 places en externat
- 1 place d’urgence
- Structure de jour interne ou externe possible

«L’institution Mattini propose une struc-
ture professionnelle permettant un dé-
veloppement durable et sur mesure de 
la personnalité de chaque enfant, en 
collaboration avec la famille et le réseau 

de professionnels concernés. L’objectif visé? Le retour 
dans la famille ou l’accompagnement vers l’autonomie.» 

Raphael Jossen, directeur 

VÉROSSAZ 
MEX

COLLOMBEY-MURAZ CHAMPLAN, 
SION
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FJT (SION)

CPA (SION)

LES COLLINES

LA PASSERELLE BÂTIMENT PRINCIPAL 

CPS (CHAMPLAN)

LES JUNIORS

CPM (CHAMPLAN)

LES PICCOLOS

• Les Juniors 
- Jeunes de 7 à 18 ans 

- 14 places en internat 
   dont 2 d’urgence

- 2 places en externat

CHAMPSEC


